
Le Centre Hospitalier de Laon a signé la Charte Jacob à Amiens le 13 avril 2015 à l’Institut régional de 

formation aux fonctions éducatives  
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        CHARTE ROMAIN JACOB 

 

Unis pour l’accès de la personne en situation de Handicap 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

GANISER L’ACCES AUX SOINS ET 0 LA PREVENTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de 

handicap en France, a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée par le 

groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des 

acteurs nationaux du soin et de l’accompagnement.   
 

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine  


